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DISPOSITIONS TRANSITOIRES

22. Jusqu’au 31 mars 2014, les dispositions du 
Programme d’aide gouvernementale au transport en 
commun de la Société de fi nancement des infrastruc-
tures locales du Québec et du ministère des Transports 
du Québec adopté par le décret numéro 297-2012 
du 28 mars 2012 s’appliquent aux organismes admissibles 
dont la demande de subvention implique des sommes dis-
ponibles ou réservées en date du 31 mars 2014.

À partir du 1er avril 2014, toute somme d’un organisme 
pour laquelle aucune demande de subvention n’a été 
formulée en application de ce programme sera reportée 
dans l’enveloppe calculée pour cet organisme, jusqu’à la 
fi n du Programme d’aide aux immobilisations en transport 
en commun 2014-2019 de la Société de fi nancement des 
infrastructures locales du Québec et du ministère des 
Transports du Québec.

61766

Gouvernement du Québec

Décret 610-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT le Comité ministériel de l’économie, 
de la création d’emplois et du développement durable

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE le Comité ministériel de l’économie, de la création 
d’emplois et du développement durable a été créé par le 
décret n° 389-2014 du 24 avril 2014;

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel 
de l’économie, de la création d’emplois et du développe-
ment durable soient les suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de l’économie, 
de la création d’emplois et du développement durable :

— le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations;

— la ministre du Tourisme;

— le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— le ministre des Finances;

— le ministre délégué aux Petites et Moyennes 
Entreprises, à l’Allègement réglementaire et au 
Développement économique régional;

— le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord;

— le ministre délégué aux Mines;

— le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

— le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire;

— le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques;

— la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie;

— le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— le ministre des Transports;

— le ministre délégué aux Transports et à l’Implanta-
tion de la stratégie maritime;

— le ministre du Travail;

— le whip en chef du gouvernement;

— la présidente du caucus du parti du gouvernement.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande du président du Comité, agir à titre de membre 
du Comité lors d’une réunion.

2. Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations est le président du Comité et la ministre du 
Tourisme, la vice-présidente, qui remplace le président 
lorsque celui-ci est absent, n’est pas disponible ou présente 
un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux 
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il 
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du 
Secrétariat général du Conseil exécutif. 
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MANDAT DU COMITÉ

Le mandat du Comité ministériel de l’économie, de la 
création d’emplois et du développement durable est d’assu-
rer la cohérence des actions gouvernementales dans les 
domaines du développement économique, local et régional 
et de l’occupation du territoire, de la création d’emplois et 
de productivité, des affaires municipales, des fi nances, du 
développement touristique, du développement durable, de 
la protection de l’environnement, des forêts, de la com-
mercialisation et de l’exportation, des relations internatio-
nales et de la francophonie, de l’énergie et des ressources 
naturelles, de la faune et des parcs, de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation, du transport, de l’allège-
ment réglementaire et administratif, de l’innovation et de 
la technologie;

QUE le présent décret remplace le décret n° 423-2014 
du 7 mai 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 611-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur 
Pietro Perrino comme secrétaire général associé au 
ministère du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Pietro Perrino, vice-président principal, 
VMCAP inc., soit engagé à contrat pour agir à titre de 
secrétaire général associé au ministère du Conseil exécutif 
pour un mandat de deux ans à compter du 2 juillet 2014, 
aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Contrat d’engagement de monsieur Pietro 
Perrino comme secrétaire général associé 
au ministère du Conseil exécutif
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat monsieur Pietro Perrino, qui accepte 
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme secrétaire 
général associé au ministère du Conseil exécutif, ci-après 
appelé le ministère.

Sous l’autorité du secrétaire général et en conformité 
avec les lois et les règlements qui s’appliquent, il exerce 
tout mandat que lui confi e le secrétaire général.

Monsieur Perrino exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 juillet 2014 pour 
se terminer le 1er juillet 2016, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Perrino reçoit un traitement annuel de 179 120 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
sous-ministre adjoint du niveau 2.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, monsieur Perrino 
reçoit une allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais 
de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Perrino comme sous-ministre adjoint du niveau 2.
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